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Objet : Verrière CW50 / CW60 : Critères de traditionnalité 
 
 
Cher(e)s Client(e)s, 
 
Ce courrier a pour objectif d’apporter des précisions sur l’environnement normatif des verrières et en 
particulier sur les critères de traditionnalité de ces dernières lorsqu’elles sont réalisées avec nos 
systèmes CW50 et CW60. 
Une verrière ne peut être couverte pas un Avis Technique que lorsqu’elle emploie une ou plusieurs 
techniques non-traditionnelles. 
A contrario une verrière sera considérée traditionnelle lorsqu’elle respecte les règles RAGE Verrière 
en vigueur.  
Les règles RAGE Verrière sont des « recommandations professionnelles » et représentent le seul 
référentiel existant à ce jour : Ces règles préfigurent un futur DTU Verrière. 
Elles définissent : 

- Les dispositions constructives minimales des verrières traditionnelles ; 
- Les actions climatiques et d'exploitation à considérer en tenant compte des nouvelles 

réglementations (Eurocodes) ; 
- Les règles de dimensionnement des éléments constitutifs. 

 
Rappel du domaine d’emploi des règles RAGE :  

 



Les règles RAGE Verrière sont disponibles au format .pdf en suivant le lien ci-dessous : 
https://programmepacte.fr/verrieres-neuf-et-renovation 

Les verrières conçues avec les systèmes CW50 et CW60, et qui respectent les recommandations 
des règles RAGE font partie du domaine traditionnel.   

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués, 

 A. SEGUI 
Responsable R&D 


